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Bulletin municipal 

Le Champlainois 
septembre 2024 

Pour nous joindre 

Municipalité de Champlain  

 

BUREAU MUNICIPAL 
 

Adresse : 819, rue Notre-Dame  
Téléphone : (819) 295-3979 
Télécopieur : (819) 295-3032 

 

Nos heures d’ouverture : 
 

 AM PM 

Lundi au jeudi : 7h30 à 12h 12h45 à 16h 

Vendredi : 8h à 12h FERMÉ 
 

Numéro d’urgence : (819) 996-3434 
Note : À utiliser seulement sur les heures de fermeture 
du bureau municipal pour des urgences nécessitant une 
intervention immédiate 
 

Courriel : 

info@municipalite.champlain.qc.ca 
 

Site internet :  

http://www.municipalite.champlain.qc.ca 
 

 @Municipalité de Champlain 
 

Système d’alertes municipales : 

https://champlain.alertesmunicipales.com 
 

SERVICE D’URBANISME 
 

Adresse : 819, rue Notre-Dame 
Téléphone : (819) 295-3979 
Horaire : du lundi au mercredi midi 

         de 8h à 12h et 13h à 16h 
Courriel : urbanisme@municipalite.champlain.qc.ca 

 

SERVICE DES LOISIRS 
 

Adresse : 961, rue Notre-Dame 
Téléphone : (819) 295-3166 

 @Loisirs Champlain 
 

Courriel : loisirs@municipalite.champlain.qc.ca 
 

SERVICE INCENDIE 
 

*** À UTILISER UNIQUEMENT POUR OBTENIR UN 
PERMIS POUR FEU À CIEL OUVERT*** 

Téléphone: (819) 295-3979 
 

BIBLIOTHÈQUE 
 

Adresse : 963, rue Notre-Dame 
Téléphone : (819) 840-0407 

 @Biblio Champlain 
 

Courriel : biblio005@reseaubibliocqlm.qc.ca 
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Les édifices 

municipaux  

seront 

fermés  

le lundi 

2 septembre  

pour la Fête 

du Travail ! 

TAXES MUNICIPALES 

4e versement  

dû pour le 1er septembre  

Travaux qui débuteront en septembre 
 

- Travaux d’asphaltage de la rue Massicotte 

- Travaux d’égouts des rues Ste-Anne et St-Joseph 

- Réfection du terrain de tennis 
 

Les dates exactes de ces travaux sont à venir  

et tributaire de la météo. 
 

Suivez nos réseaux sociaux  

ou consultez notre site internet pour connaitre 

l’information le plus rapidement possible ! 

Service d’urbanisme – Période de vacances 
M. Claude Robert sera en vacances  

du 4 au 25 septembre  voir page 5 
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LE MOT DU MAIRE 
 

Champlainoises, champlainois, 
 
Été 2024 à Champlain 

Je crois que nous pouvons affirmer que la période de juillet à la mi-août s’est très bien déroulée, nous 

avons pu bénéficier d’une période chaude, mais sans sécheresse, nous avons eu aussi des pluies 

parfois fortes, mais sans inondations comme celles qu’ont connues certaines régions. 

 

Tout au cours de cette période, les activités se sont succédé à grande vitesse, pique-niques du 

mercredi, spectacles du vendredi, Phares sur Champlain, Symposium de peinture, jeunes et j’en 

passe. Encore une fois félicitations et merci à tous les organisateurs de tels événements! Si nos étés 

à Champlain passent trop vite c’est un peu de votre faute, mais on vous pardonne. 

 

Camp de jour de Champlain 

Connaissez-vous le concours Tremplin d’Or?  L’Objectif? Partager les initiatives les plus trippantes 

des camps de jour en saines habitudes de vie! Faire rayonner les milieux en présentant ce que les 

équipes ont mis en place en saine alimentation, en activité physique ou en bien-être à l’été 2o24. 

 

2023 n’était pas un feu de paille. En 2024 le Camp de Jour de la Municipalité de Champlain remporte 

pour une deuxième année consécutive, un prix Tremplin d’or accompagné d’un montant de 1 000$ 

et d’un trophée. Je vous invite à consulter la rubrique Camp de Jour de ce numéro pour voir les 

réalisations de l’été sous la responsabilité de Mesdames Ann-Josée Simard et Laurie Patry. 

Félicitations à toute l’équipe! 

 

Comité citoyen sur l’avenir du Parc religieux 

Au printemps dernier, la Municipalité a reçu une offre de la Fabrique relativement à la cession du Parc 

religieux de Champlain et une réflexion s’est poursuivie pour connaître la position des citoyens. À 

l’initiative de madame Ginette Léveillée, un comité consultatif de citoyens a été formé incluant entre 

autres un avocat, un notaire, une comptable, la marguillière, représentante de la Fabrique, d’autres 

citoyens de la municipalité et des représentants du Conseil municipal. 

 

Une première rencontre de ce comité s’est tenue le 20 août et les participants ont échangé sur le 

contexte de l’offre, les valeurs du comité et l’objectif du comité consultatif. 
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Pour la prochaine rencontre qui est fixée en septembre, madame Marie-Claude Harvey devrait 

apporter des informations supplémentaires pour éclairer les membres, notamment le rapport annuel 

audité de la Fabrique en ce qui concerne les biens de l’ancienne Fabrique de la Visitation de 

Champlain, les bilans de santé des immeubles que sont l’Église et le Presbytère, la situation 

financière du cimetière et les projections pour le futur qui sont disponibles. 

 

Le but du comité est de rassembler les informations, les analyser, préparer une présentation aux 

citoyens et répondre aux questions soulevées. 

 

Automne 2023 à Champlain 

La programmation du service des loisirs et notre bulletin municipal demeurent nos principales 

sources distribuées pour vous faire connaître les activités, n’hésitez pas à nous lire et à consulter 

notre site municipal refondu ou à consulter nos réseaux sociaux.  

 

La réfection du terrain de tennis devrait être réalisée bientôt selon les conditions de la météo et 

l’opération durera quelques jours. 

 

Rappel relativement aux fosses septiques 

Au printemps dernier, la Municipalité a choisi d’adhérer à la compétence 4 d’ÉNERCYCLE (Régie de 

Gestion des Matières Résiduelles de la Mauricie). Qu’est-ce que cela signifie?  

 À compter de 2025, vous n’avez plus à contacter un entrepreneur pour faire la vidange de votre 

fosse septique; 

 La Municipalité a fourni les informations nécessaires à ÉNERCYCLE pour préparer la collecte des 

boues sur deux années pour l’ensemble de la municipalité; 

 La Municipalité transfère son obligation de faire respecter le Règlement sur l’évacuation et le 

traitement des eaux usées des résidences isolées (Q2 -R22), principalement les articles 13 et 88; 

 À compter de 2025, le coût de la vidange de votre fosse septique divisé par deux sera inscrit à 

votre compte de taxes, ce coût est fixé annuellement par ÉNERCYCLE lors de la préparation de 

son budget. 

ÉNERCYCLE fera connaître quelles seront les fosses visées en 2025 et celles de 2026. 
 

 

Guy Simon, maire 
Municipalité de Champlain  
819, rue Notre-Dame, Champlain  QC  G0X 1C0 
Téléphone : (819) 295-3979  | Fax : (819) 295-3032 

Courriel : mairie@municipalite.champlain.qc.ca  

mailto:mairie@municipalite.champlain.qc.ca
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CONSEIL MUNICIPAL 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Résumé de l’assemblée ordinaire du 5 août 2024 * 

Résolution 2024-08-151 

Le conseil municipal adopte l’ordre du jour. 

Résolution 2024-08-152 

Le conseil municipal adopte les procès-verbaux du 
2 et du 16 juillet 2024. 

Résolution 2024-08-153 

Le conseil municipal autorise le paiement des 

comptes à payer en date du 5 août pour une somme 
n’excédant pas 335 109.33 $. 

Résolution 2024-08-154 

Le conseil municipal adopte la Procédure de 
traitement des plaintes relatives aux manquements, 
aux obligations de la Municipalité de Champlain en 
vertu de la Charte de la langue française. 

Résolution 2024-08-155 

La Municipalité de Champlain appuie et demande 
officiellement une révision du processus d'évaluation 
municipale, en mettant un accent particulier sur la 
révision et la modification de l'utilisation du facteur 
comparatif. 

Résolution 2024-08-156 

Le conseil municipal avise la Municipalité de Batiscan 
que l'entente intermunicipale pour l'application de la 
réglementation en matière d'urbanisme et 

d'environnement se terminera le 31 décembre 2024. 

 

Résolution 2024-08-157 

La Municipalité procède à l’acquisition de cinq (5) 
calendriers historiques 2025, au coût de 10 $ chacun, 
publiés par Appartenance Mauricie. 

Résolution 2024-08-158 

Le conseil municipal accepte que M. Jérémy Poirier 
soit inscrit au Programme de qualification des 
opérateurs municipaux en eaux usées - Traitement 

des eaux usées par étang aéré au coût de 3 135$ plus 
les taxes applicables. 
Résolution 2024-08-159 

Le conseil municipal octroie le mandat de revoir 

l'organisation du travail de l'administration et du 
service d'urbanisme à Le Groupe Consilium Rh & 
Relations de travail pour un montant maximum de 
7 407.75$ plus les taxes applicables. 

Résolution 2024-08-160 

Le conseil municipal autorise M. Guy Poirier à 
participer au colloque de traumatologie. 

Résolution 2024-08-161 

Le conseil municipal adopte le règlement 2024-08 
décrétant une dépense de 1 935 237 $ et un emprunt 
de 1 935 237 $ pour la réalisation de travaux de 
conduites d’égouts sanitaires dans les rues Sainte-

Anne et Saint-Joseph. 

 

 

MEMBRES DE  
NOTRE CONSEIL MUNICIPAL  

Maire : Guy Simon  
 

Siège #1 : Sébastien Marchand 
Siège #2 : Jocelyne Poirier 
Siège #3 : Yvon Sauvageau  
Siège #4 : Sonya Pronovost 
Siège #5 : Mireille Le Blanc 
Siège #6 : Claude Boisvert 
 

Prochaine réunion  
du conseil municipal 

 

Mardi 3 septembre 2024 
 

20h au Centre du Tricentenaire 
961, rue Notre-Dame 

 
Vous êtes les bienvenus ! 

*Veuillez prendre note qu’il s’agit d’un résumé des résolutions adoptées par le conseil municipal. Les procès-verbaux 
intégraux se retrouveront sur le site Internet de la municipalité lorsqu’adoptés. 
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Résolution 2024-08-162 

Le conseil municipal accepte la proposition de 

Eurovia Québec Construction inc. pour réaliser les 
travaux de réfection des rues Ste-Anne et St-Joseph. 

Résolution 2024-08-163 

Le conseil municipal accepte la proposition de Les 

services EXP inc. pour réaliser le contrôle qualitatif 
des travaux de réfection des rues Ste-Anne et St-
Joseph. 
Résolution 2024-08-164 

Le conseil municipal accepte la proposition de 
Déneigements Excavation Multi-Mécanic inc. pour 
réaliser les travaux de déneigement. 

Résolution 2024-08-165 

Le conseil municipal accepte la proposition de 
Construction et Pavage Boisvert inc. pour réaliser les 
travaux de pavage de la rue Massicotte. 

Résolution 2024-08-166 

Le conseil municipal accepte la proposition de Les 
services EXP inc. pour réaliser le contrôle qualitatif 
des travaux de pavage de la rue Massicotte.  

Note 

Monsieur Sébastien Marchand, dépose le compte-
rendu de la réunion du CCU du 16 juillet 2024. 

Résolution 2024-08-167 

Le conseil municipal accepte la demande de 

dérogation mineure et autorise la construction d’un 
garage de 58.50 m2. 

Résolution 2024-08-168 

Le conseil municipal autorise la demande de 

dérogation mineure et accepte la construction de la 
résidence et du garage attaché à 4.85 m de la marge 
avant. 

Résolution 2024-08-169 

Le conseil municipal appuie la demande de 
Geninovation dans sa démarche auprès de la CPTAQ 
pour une utilisation à des fins autres que l’agriculture 
sur le lot 5 828 995. 

Résolution 2024-08-170 

Le conseil municipal adopte le règlement 2024-05 
modifiant le règlement de zonage 2009-03 visant à 
permettre plusieurs bâtiments principaux pour des 
usages agricoles. 

Résolution 2024-08-171 

Le conseil municipal accepte la soumission de 
Bourassa Sport Technologie inc. pour la réfection du 
revêtement et du lignage du terrain de tennis au coût 

de 22 000$ plus les taxes applicables. 

Résolution 2024-08-172 

Le conseil municipal adopte la Politique de 
remboursement et d’annulation des activités offertes 

dans la programmation des loisirs. 

Résolution 2024-08-173 

L’assemblée est levée. 

URBANISME 
 

La chronique de l’inspecteur municipal 
 

Voici l’été qui tire à sa fin ! C’est le temps d’entamer un dernier sprint pour les 
travaux de nettoyage et de ramassage et de faire un passage à l’écocentre ! 
 

Vacances 
Je vous rappelle que je serai absent du 4 au 25 septembre. Si vous avez besoin 
d’un permis, faites vite avant mon départ. Sinon je m’en occuperai dès mon 
retour. D’ici là, n’hésitez pas à remplir vos demandes d’informations, de permis 
et déclarations de travaux en ligne sur le site internet de la municipalité | Service 
aux citoyens | Urbanisme | Demande d’informations, de permis et de certificats. 

 

Au plaisir de vous revoir dès les 26 et 30 septembre ou en octobre selon mon horaire régulier ! 
 

Claude Robert, inspecteur en bâtiment et environnement 
Du lundi au mercredi midi  

Téléphone : (819) 295-3979  |  Courriel : urbanisme@municipalite.champlain.qc.ca 

mailto:urbanisme@municipalite.champlain.qc.ca
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LOISIRS 
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BIBLIOTHEQUE 
 

NOUVEAUTÉS  
 

N.B. Vu leur grande popularité, il se peut que ces titres soient 
empruntés lors de votre passage à la bibliothèque.  

Sachez qu’il est possible de les réserver !  
Merci de votre compréhension ! 

  

"Plus jamais sans moi " de Maud Ankaoua  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

" Tu mérites mieux qu’un bain moussant "  
de Stéphanie Deslauriers 

 
 
 

  

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

" Cuisinez au Air Fryer à petit budget "  
de Jenny Tschiesche   

 

 
 

  

@BiblioChamplain 

«Se choisir, mettre ses limites, honorer son niveau 
d’énergie, développer l’autocompassion, identifier ses 
patterns et s’en défaire : Tu mérites mieux qu’un bain 
moussant propose d’enlever le bouchon du bain, 
éteindre les bougies parfumées et parler de ce qui fait 
réellement du bien. Avec authenticité, vulnérabilité et 
humour, la psychoéducatrice Stéphanie Deslauriers 
s’inspire de son parcours personnel pour décortiquer 
différents concepts thérapeutiques avec une simplicité 
désarmante. Au passage, elle propose des listes 
d’actions concrètes à poser et déconstruit les principes 
de la positivité toxique. Tu mérites mieux qu’un bain 
moussant est une lecture réconfortante qui inonde de 
douceur la plus importante des relations : celle que l’on 

a avec soi......».  

«C’est la collection indispensable de recettes pour tous 
ceux qui veulent cuisiner de bons plats pour la famille 
avec un budget limité.» 
. 

« Constance vient d’obtenir le poste qu’elle convoitait 
dans un prestigieux cabinet d’avocats. Femme brillante, 
elle se sent pourtant fragile et peu sûre d’elle à 
l’approche de la quarantaine. Très amoureuse, elle 
attend que Lucas quitte sa femme comme il le lui a 
promis. Mais alors qu’elle signe son contrat, Constance 
découvre qu’elle doit effectuer une période d’essai d’un 
genre peu conventionnel : parcourir le chemin de 
Compostelle ! Soutenue par ses amis, elle accepte à 
contrecœur de s’écarter de sa zone de confort. Une 
expérience qui va bouleverser sa vision d’elle-même et 
de l’amour....» 
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COMITES ET ORGANISMES DE CHAMPLAIN 
 

 Comité culturel de Champlain 
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 Corporation Touristique de Champlain présente 
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Équipe de Vie Communautaire de Champlain 

 Corporation Touristique de Champlain présente 
UNE NOUVELLE EXPOSITION POUR LES CURIEUX (ses) COMME MOI 
 
Dans le dernier exemplaire de la revue « Le Postillon » il y avait un article intitulé « Le 
Saint homme de la rue Ste-Anne ». Il n’en fallait pas plus pour piquer ma curiosité. 
 
J’ai été voir M. Gamelin afin de lui demander s’il pouvait me montrer ses fameuses 
reliques trouvées dans son grenier.  
 
Vraiment intéressant. Certains y retrouveront un souvenir d’enfance tandis que d’autres pourront voir la 
qualité du travail de nos ancêtres et leurs dévouements à la cause. 
 
Pour quelques semaines les reliques sont exposées à l’arrière de l’église, à l’intérieur.  
 
Un grand MERCI à M. Olivier Gamelin pour sa confiance. 

 
Aussi, par la même occasion, vous pourrez vous procurer un exemplaire du livre « Les 
Filles du Roy » des Sociétés historiques de Champlain, de Batiscan et de Sainte-Anne-
de-la-Pérade. Un livre bien fait et fort intéressant au cout de 40$ 
 
Au plaisir de vous y voir, 

Équipe de Vie Communautaire de Champlain 
 

********************************************************************************* 
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ACTIVITES ET INFORMATIONS REGIONALES 
 
 

M.R.C des Chenaux 
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Université du troisième âge : cours automne 2024 à Batiscan 
   



L e  c h a m p l a i n o i s  –  S E P T E M B R E  2 0 2 4                             P a g e   1 8  

 

 

Association des Personnes Aidantes de la Vallée-de-la-Batiscan 
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Centre d’action bénévole des Riverains 
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HORAIRE DES BATEAUX DE CROISIERE – SEPTEMBRE 2024 
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CALENDRIER MUNICIPAL  
 
 

 
 

 
 

 

 
 
 

 
 

DIMANCHE LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI 

1 2 3 4 5 6 7 

 

Fête du Travail 
 

 
13h30 à 15h30 : 

Pétanque  
(FADOQ, p.13) 

 

 

 

  

8 
9 

9 10  
11 12 13 14 

 
  

Début des cours de 
la programmation 

automne 2024 
(voir page 8) 

13h30 à 15h30 : 
Pétanque  

(FADOQ, p.13) 
 

 

13h30 à 15h30 : 
Pétanque  

(FADOQ, p.13) 
  

 

15 16 17 18 19 20 21 
 

 

13h30 à 15h30 : 
Pétanque  

(FADOQ, p.13) 
 

 

13h30 à 15h30 : 
Pétanque  

(FADOQ, p.13) 
 

 

 

22 23 24 25 26 27 28 

  

13h30 à 15h30 : 
Pétanque  

(FADOQ, p.13) 
 

 

13h30 à 15h30 : 
Pétanque  

(FADOQ, p.13) 
 

 

 

29 30 1 2 3   

  
 

 
 
 

FADOQ : 
Activité d’Halloween 

(p.13) 
 

  

CALENDRIER MUNICIPAL – SEPTEMBRE 2024 
 

Légende : Assemblée du conseil municipal : 20h  

 
Collecte des matières recyclables (Énercycle : 819-373-3130) 
 

Collecte des matières compostables (Énercycle : 819-373-3130) 
 
 

Collecte des déchets domestiques (MRC des Chenaux : 819-840-0704) 

Bibliothèque (963, rue Notre-Dame)  
Lundi et mercredi : 19h à 20h30 
Samedi : 9h à 12h 

 

Édifices 
municipaux 

fermés 

N’oubliez pas le 
4e versement  
de vos taxes 
municipales 

9h : Mini-Gym 
(3-5 ans) 

(voir la programmation  
des loisirs) 

9h30 : Yoga 
parent-enfant 

(voir la programmation 
des loisirs) 

Date limite pour 
les inscriptions à la 

programmation 
automne 2024 

(voir page 8) 


	LE MOT DU MAIRE
	Bibliothèque
	Comités et organismes de Champlain
	Activités et informations régionales
	Université du troisième âge : cours automne 2024 à Batiscan
	Association des Personnes Aidantes de la Vallée-de-la-Batiscan
	Centre d’action bénévole des Riverains

	Calendrier municipal

